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L'interview du Président
Bonjour Michel,

Pouvez-vous nous expliquer votre rôle et vos missions au sein de la Communauté de Communes Des Cévennes au Mont-Lozère ?
Le président de l'EPCI est élu par l'Assemblée Délibérante.
Le président est l'organe exécutif de l'EPCI, il prépare et exécute les délibérations de l'organe délibérant, qu'il convoque. Il est
le responsable des services de l'établissement public, qu'il représente en justice, et peut déléguer une partie de ses fonctions
aux vice-présidents, voire à d'autres membres du bureau. Il est l’« autorité territoriale », au sens du statut des fonctionnaires.
Il dispose de certains pouvoirs de police, de plein droit pour l'exercice des compétences de l'EPCI, ou par délégation
volontaire des communes.
À mon sens, le Président de la Communauté de communes, a aussi un rôle politique. En effet, la diversité des organisations
territoriales existantes par le passé, nécessite d’homogénéiser le fonctionnement de cette structure sur l’ensemble du
territoire. 
Les perceptions de la gestion de notre EPCI ne sont pas les mêmes pour tous ses élus. 
Le rôle principal du président est de rassembler les conseillers communautaires pour construire une vision convergente vers
ce qui doit être fait pour créer une dynamique territoriale commune à l’échelle de la Communauté de communes des
Cévennes au Mont Lozère.
 
Quels sont les 3 dossiers/projets qui vous paraissent les plus importants durant cette mandature et qui auront un véritable impact
sur la vie des administrés ?
- La construction de la Maison du Mont Lozère et de la Maison de la Forêt ;
- La mise en place de la compétence eau / assainissement ;
- Le renforcement de la médiathèque intercommunale ;
Auxquels il faut ajouter :
- L’harmonisation de perception du financement de la collecte des ordures ménagères ;
- Le développement de l’activité économique et touristique, avec l’accueil, dans les meilleures conditions possibles, de
nouveaux arrivants.

Quels sont les dossiers en cours, ceux sur lesquels vous travaillez aujourd’hui ?
- La livraison et la mise à disposition aux professionnels du Pôle Agri alimentaire de Saint-Julien des Points. Projet ambitieux
qui permet à quatre entrepreneurs de s’installer chez nous, dans le cadre d’une location ainsi que la vente de deux parcelles
pour l’installation d’autres artisans.
- Le déploiement des Maisons de santé pluridisciplinaires sur les trois entités géographiques : Vallée Française, Vallée Longue,
Mont Lozère.
- Le déploiement et la labellisation des structures France Services sur l’ensemble de la Communauté de communes.

Souhaitez-vous ajouter quelque chose ?
Je vous adresse mes meilleurs vœux pour cette année 2022. Que l'année à venir vous apporte bonheur, amour et paix.

 
 

réalisée par Stephan Maurin



Crèches
 ALSH

Sport
Petite enfance - Jeunesse
Culture 
Communication

Commission Animation du Territoire et Action
Culturelle (avec Vice-Présidence Tourisme)
Commission Communication
Commission Solidarité et Action Sociale

Evènements sportifs d'intérêt communautaire
Pôle Pleine Nature "Mont Lozère"
Bibliothèque intercommunale

A SAVOIR
Référents territoriaux communautaires 

Mont Lozère                                                          François FOLCHER
Vallée Française                                                  David FLAYOL
Vallée Longue                                                       Christian ROUX

MICHEL REYDON
Président

France services
Ressources Humaines
Nouvelles technologies
Prospectives

Commission Ressources Humaines
Déploiement des nouvelles technologies

CHRISTIAN ROUX
1er Vice-Président

Environnement 
Développement durable
Suivi des travaux

Ordures ménagères
Déchetterie
Lien avec le SDEE
Commission Environnement et 
Développement Durable

MICHEL BRAME
2ème Vice-Président

Agriculture

Terra Rural
Charte forestière
Natura 2000
Charte du Parc national des Cévennes
Ateliers de transformation

DAVID RAYDON
3ème Vice-Président

Tourisme

Commission Tourisme
Lien avec le Conseil départemental 
Tourisme
Grands Sites Occitanie

MICHEL BONNET
5ème Vice-Président

DAVID FLAYOL
6ème Vice-Président

JEAN-MICHEL LACOMBE
7ème Vice-Président

Economique Finances
Administration générale

Commissions BUDGET
Fiscalité
CLECT (Commission Locale d'Evaluation des
Charges Transférées) avec un président de
la commission autre que le vice-président
(Daniel BARBERIO)
Suivi des ZAE

Eau
Assainissement

SPANC
Grand Cycle de l'eau GEMAPI (en lien
avec les délégués des bassins versants)
Commission transfert de compétences

Urbanisme 
Santé
Mobilité

Commission Aménagement de l'Espace
et Urbanisme
Commission Economie
Commission Mobilité 
Maisons de Santé 

STÉPHAN MAURIN
4ème Vice-Président

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES CÉVENNES AU MONT LOZÈRE

CECILE URRUSTY
8ème Vice-Président

Logement
Cadre de vie

Commission Habitat / Logement
Commission Cadre de vie



COMPÉTENCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Aménagement de l'espace

Développement économique

GEMAPI (Gestion des milieux
aquatiques et prévention 
des inondations)

Aires d'accueil 
des gens du voyage

Collecte et traitement 
des déchets

Protection et mise en valeur 
de l'environnement

Logement et cadre de vie

Création, aménagement 
et entretien voirie

Equipements culturels 
et sportifs

Action sociale

Création et gestion des
espaces 

France Services

Haut-débit

Assainissement 
non collectif

Actions culturelles, 
socio-culturelles et sportives

Edification et entretien 
des lieux de mémoire

Equipements desservant 
au moins 6 abonnés 

en eau potable

STEP fromagerie Moissac 
Vallée Française

Soutien aux activités 
agricoles forestières

Réalisation projet sécurisation 
quantitative de l'alimentation 
en eau potable

Mise à disposition de matériel 
et de personnel entre 
la Communauté de communes 
et les communes



ECONOMIE
ZA SAINT JULIEN DES POINTS

ACCÈS AUX DROITS
FRANCE SERVICES VALLÉE FRANÇAISE

ENFANCE
CRÈCHE ITINÉRANTE

NUMÉROS UTILES
Communauté de communes
Siège au Collet de Dèze          04 66 65 07 79
 
Déchetterie
Au Pont de Montvert SML       04 34 09 06 10
A St Privat de Vallongue          04 66 31 97 27
A Ste Croix Vallée Française   04 66 31 74 92
 
Maisons de santé
Au Collet de Dèze                     04 11 29 00 10
Au Pont de Montvert SML       04 11 29 00 10
 
France services
Au Pont de Montvert SML       04 34 09 06 14
Vallée Française                       07 85 97 22 62

Communes
 

 

// Bassurels                                               
// Gabriac                                                     
// Le Collet de Dèze                                    
// Le Pompidou                                           
// Moissac Vallée Française                                   
// Molezon                                                   
// Pont  de Montvert Sud Mont Lozère     
// Saint André de Lancize                           
// Saint Etienne Vallée Française              
// Saint Germain de Calberte                     
// Saint Hilaire de Lavit                               
// Saint Julien des Points                               
// Saint Martin de Boubaux                        
// Saint Martin de Lansuscle                      
// Saint Michel de Dèze                              
// Saint Privat de Vallongue                       
// Sainte Croix  Vallée Française               
// Ventalon en Cévennes                                                      
// Vialas                                                                                           

La structure Vallée Française multisites est
désormais labellisée France services depuis le 9
octobre 2021. Ce service de proximité permet
de vous accompagner dans les démarches de la
vie quotidienne (santé, famille, retraite, droit,
logement, impôts, recherche d'emploi,
accompagnement au numérique...) 
en un lieu unique. 
Trois sites peuvent vous accueillir : 
Sainte Croix Vallée Française, Saint Etienne
Vallée Française, Saint Germain de Calberte.
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez appeler 
au 07 85 97 22 62 POUR PLUS D'INFOS

RENDEZ-VOUS SUR

http://cevennes-mont-lozere.fr

Un territoire au dynamisme agricole favorisé
par les ateliers collectifs : Le pôle agri-
alimentaire regroupe une brasserie, un atelier
d’abattage et de découpe de volailles, un atelier
pour des castanéiculteurs et un atelier de
découpe et de transformation carnée. A ce jour,
les producteurs démarrent leur activité dans
ces nouveaux locaux. Ce pôle va permettre de
dynamiser plusieurs filières agricoles locales. 
Ce projet d’investissement très ambitieux pour
notre collectivité a été réalisé dans le cadre de
Territoire à Energie Positive pour une
Croissance Verte et a été financé par l’Europe,
l’Etat, la Région et le Département.

 

MOBILITÉ
TRANSPORT À LA DEMANDE /  VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE

La Communauté de communes Des Cévennes au
Mont-Lozère fait évoluer sa politique de mobilité.
Prochainement, une mise à disposition de vélos à
assistance électrique (VAE) verra le jour. 
La Communauté de communes Des Cévennes au
Mont Lozère souhaite encourager sa population à
utiliser le co-voiturage (aires de co-voiturage) sur la
Communauté de communes et ses territoires
limitrophes et limiter l’usage de la voiture
personnelle. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez appeler 
au 06 31 25 86 89
 
 

04 66 60 32 56
04 66 44 71 08
04 66 45 50 14
04 66 60 32 00
04 66 44 71 31
04 66 45 28 79
04 34 09 06 10
04 66 45 90 97
04 66 45 70 02
04 66 45 90 06
04 66 45 50 63
04 66 45 53 02
04 66 45 55 97
04 66 45 92 84
04 66 45 51 83
04 66 45 51 13
04 66 44 70 50
04 66 45 56 15
04 66 41 00 05

La CCCML vient de mettre en place une crèche
provisoire à Pont Ravagers, sur le site de l’ancienne
école, afin de pouvoir effectuer des travaux sur l’actuelle
crèche de Sainte Croix Vallée Française. Ces travaux
contribueront à mettre en conformité l’actuel bâtiment,
situé dans les locaux de la mairie, qui ne répondait plus
aux prescriptions de la Protection Maternelle Infantile.
Le coût de ces travaux a été évalué à 52 627 €. D’autres
investissements à moyen terme sont à prévoir sur les
trois autres micro-crèches de notre Communauté de
communes.
 
Pour tout renseignement contacter : Sylvie Van de Walle,
coordonnatrice Trait d’Union 
au 06 30 08 78 62
 


